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probable que l’utilisation du site du projet par les individus de la ZPS soit peu fréquente. Ceux-ci seront, par 

conséquent, peu exposés aux risques de collisions avec les pales. Trois observations de ce rapace ont été 

faites dans le cadre des inventaires avifaunistiques. Celles-ci ont été obtenues à distance vis-à-vis de la zone 

d’implantation de l’éolienne E3. De plus, rappelons que cette dernière sera implantée dans un contexte 

forestier, habitat peu attractif pour la recherche de proie de cet aigle mangeur de serpent.  

L’incidence attendue du futur parc éolien du Mont de Transet – E3 sur la population de Circaète 

Jean-le-blanc de la ZPS « Plateau de Millevaches » est évaluée comme non significative. 

 

Milan noir 

La population nicheuse de la ZPS est estimée entre 10 et 20 couples. Le Milan noir a été observé sur 

l’aire d’étude immédiate et à ses abords directs pendant la période de reproduction. Étant donnée la taille 

importante des territoires de chasse de cette espèce (5 à 10 kilomètres autour du nid), la fréquentation du 

site du projet par les individus qui se reproduisent dans la ZPS « Plateau de Millevaches » ne peut être 

exclue. Ce rapace est assez sensible aux collisions avec les éoliennes puisque 142 cas de mortalité 

imputables à l’éolien ont été recensés par Dürr (2020). Après implantation de E3, compte tenu de la distance 

importante du futur parc vis-à-vis de la ZPS, il est probable que l’utilisation du site du projet par les individus 

de la ZPS soit peu fréquente. Ceux-ci seront, par conséquent, peu exposés aux risques de collisions avec 

les pales. Notons que l’éolienne E3 qui sera implantée dans un contexte forestier, habitat peu attractif pour 

la recherche de proie de cette espèce qui exploite plus régulièrement les espaces ouverts.  

L’incidence attendue du futur parc éolien du Mont de Transet – E3 sur la population de Milan 

noir de la ZPS « Plateau de Millevaches » est évaluée comme non significative. 

 

Le tableau suivant synthétise les incidences attendues par espèces patrimoniales recensées dans la 

ZPS du plateau de Millevaches. 
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Tableau 14 : Evaluation de l'incidence du projet sur les espèces prioritaires de la ZPS du Plateau de Millevaches 

 

  

Ordre Nom vernaculaire 
Taille de la 
population  

Statut dans 
la ZPS 

Proportion de la 
population nationale 

Observations sur la zone d'étude 

Incidence attendue du projet sur les espèces inscrites à l’annexe 1 de la ZPS 

Motivation 
Évaluation 
incidence 

Accipitriformes 

Aigle botté 1-5 ind. Migrateur Non significative Non observé Site éolien n'apparaît pas être une zone de halte particulièrement attractive. Parc non aligné avec la ZPS sur les axes de migration  Non significative 

Aigle royal 1-2 ind. Migrateur Non significative Non observé Migrateur rare Non significative 

Balbuzard pêcheur 1-10 ind. Migrateur Inférieure ou égale 2 % Non observé Site éolien n'apparaît pas être une zone de halte particulièrement attractive. Parc non aligné avec la ZPS sur les axes de migration 
principal et secondaire 

Non significative 

Bondrée apivore 50-100 cples Nicheur Inférieure ou égale 2 % Un couple nicheur possible dans 
l'AER 

Individus de la ZPS peu exposés aux risques de collisions avec les pales compte tenu de la distance qu'il existe entre le projet et la ZPS. Non significative 

Busard cendré 1-10 ind. Migrateur Non significative Non observé Site éolien n'apparaît pas être une zone de halte particulièrement attractive. Parc non aligné avec la ZPS sur les axes de migration 
principal et secondaire 

Non significative 

Busard des roseaux 1-20 ind. Migrateur Inférieure ou égale 2 % 5 migrateurs observés en migration 
directe 

Site éolien n'apparaît pas être une zone de halte particulièrement attractive. Parc non aligné avec la ZPS sur les axes de migration 
principal et secondaire 

Non significative 

Busard Saint-Martin 0-3 cples Sédentaire Inférieure ou égale 2 % Non observé Espèce rare / Faible occupation du site (espèce très rare) Non significative 

Circaète Jean-le-blanc 5-15 cples Nicheur Inférieure ou égale 2 % Nicheur possible l'AER Individus de la ZPS peu exposés aux risques de collisions avec les pales compte tenu de la distance qu'il existe entre le projet et la ZPS.  Non significative 

Milan noir 10-20 cples Nicheur Inférieure ou égale 2 % Un couple nicheur certain dans l'AEI 
et deux couples nicheurs probable 

dans l'AER 

Individus de la ZPS peu exposés aux risques de collisions avec les pales compte tenu de la distance qu'il existe entre le projet et la ZPS.  Non significative 

Milan royal 
1-10 ind. Hivernant Non significative Deux individus observés Distance importante de la ZPS par rapport au site de nidification (10,4 km). Occupation du site éolien ponctuelle et aléatoire.  Non significative 

10 -100 cples 
individus 

Migrateur Inférieure ou égale 2 % 10 migrateurs observés en migration 
directe 

Site éolien n'apparaît pas être une zone de halte particulièrement attractive. Parc non aligné avec la ZPS sur les axes de migration 
principal et secondaire 

Non significative 

Vautour fauve 1-50 ind. Migrateur Non significative Non observé Migrateur rare Non significative 

Vautour moine 1-5 ind. Migrateur Non significative Non observé Migrateur rare Non significative 

Ansériformes 

Fuligule milouin - Migrateur Inférieure ou égale 2 % Non observé Distance des étangs les plus attractifs vis-à-vis de l'éolienne E3 suffisante Non significative 

Fuligule milouinan 1-2 ind. Hivernant Non significative Non observé Hivernant très rare dans la ZPS / Aucun habitat attractif pour l'espèce à proximité directe de E3 Non significative 

Fuligule morillon - Migrateur Inférieure ou égale 2 % Non observé Distance des étangs les plus attractifs vis-à-vis de l'éolienne E3 suffisante Non significative 

Harle piette 1-5 ind. Hivernant Non significative Non observé Hivernant très rare dans la ZPS / Aucun habitat attractif pour l'espèce à proximité directe de E3 Non significative 

Sarcelle d'hiver 1-20 cples Nicheur Entre 2 et 15 % Non observé Sites favorables localisés à distance vis-à-vis du parc / Peu sensible vis-à-vis des collisions avec les pales / Faible occupation du site Non significative 

Caprimulgiformes Engoulevent d'Europe 190-390 cples Nicheur Inférieure ou égale 2 % Non observé Espèce de petite taille exploitant un territoire de faible importance. Distance suffisante entre projet et ZPS Non significative 

Charadriiformes 

Barge rousse 1-10 ind. Migrateur Non significative Non observé Distance des étangs les plus attractifs vis-à-vis de l'éolienne E3 suffisante Non significative 

Bécasse des bois - Migrateur Inférieure ou égale 2 % Non observé Site éolien n'apparaît pas être une zone de halte particulièrement attractive. Parc non aligné avec la ZPS sur les axes de migration 
principal et secondaire 

Non significative 

Bécassine des marais 10-100 ind. Migrateur Inférieure ou égale 2 % Non observé Distance des étangs les plus attractifs vis-à-vis de l'éolienne E3 suffisante Non significative 

Chevalier guignette - Migrateur Inférieure ou égale 2 % Non observé Distance des étangs les plus attractifs vis-à-vis de l'éolienne E3 suffisante Non significative 

Chevalier sylvain 10-100 ind. Migrateur Inférieure ou égale 2 % Non observé Distance des étangs les plus attractifs vis-à-vis de l'éolienne E3 suffisante Non significative 

Combattant varié 1-10 ind. Migrateur Non significative Non observé Distance des étangs les plus attractifs vis-à-vis de l'éolienne E3 suffisante Non significative 

Echasse blanche 1-10 ind. Migrateur Non significative Non observé Distance des étangs les plus attractifs vis-à-vis de l'éolienne E3 suffisante Non significative 

Guifette noire 1-20 ind. Migrateur Non significative Non observé Distance des étangs les plus attractifs vis-à-vis de l'éolienne E3 suffisante Non significative 

Guifette moustac 1-20 ind. Migrateur Non significative Non observé Distance des étangs les plus attractifs vis-à-vis de l'éolienne E3 suffisante Non significative 

Pluvier doré 1-10 ind. Migrateur Non significative Non observé Site éolien n'apparaît pas être une zone de halte particulièrement attractive. Parc non aligné avec la ZPS sur les axes de migration 
principal et secondaire 

Non significative 

Vanneau huppé 0-5 cples Nicheur Inférieure ou égale 2 % Non observé Espèce de petite taille exploitant un territoire de faible importance. Distance suffisante entre projet et ZPS Non significative 

Ciconiiformes 
Cigogne blanche 1-100 ind. Migrateur Non significative Non observé Site éolien n'apparaît pas être une zone de halte particulièrement attractive. Parc non aligné avec la ZPS sur les axes de migration 

principal et secondaire 
Non significative 

Cigogne noire 1-50 ind. Migrateur Inférieure ou égale 2 % 1 migrateur observé en migration 
directe 

Site éolien n'apparaît pas être une zone de halte particulièrement attractive. Parc non aligné avec la ZPS sur les axes de migration 
principal et secondaire 

Non significative 

Coraciiformes Martin-pêcheur d'Europe 
11-100 ind. Hivernant Inférieure ou égale 2 % Non observé Eoliennes localisées à l'écart vis-à-vis des habitats de vie de l'espèce Non significative 

0-20 cples Nicheur Non significative Non observé Peu sensible vis-à-vis des collisions avec les pales / Faible occupation du site Non significative 

Falconiformes 

Faucon émerillon 
1-5 ind. Hivernant Non significative Non observé Hivernant rare dans la ZPS / Aucun habitat attractif pour l'espèce au sein du parc éolien Non significative 

1-10 ind. Migrateur Inférieure ou égale 2 % Non observé Site éolien n'apparaît pas être une zone de halte particulièrement attractive. Parc non aligné avec la ZPS sur les axes de migration 
principal et secondaire 

Non significative 

Faucon pèlerin 
1-10 ind. Hivernant Non significative Un individu observé Distance importante de la ZPS par rapport au site de nidification (10,4 km). Occupation du site éolien ponctuelle et aléatoire.  Non significative 

1-10 ind. Migrateur Inférieure ou égale 2 % Non observé Site éolien n'apparaît pas être une zone de halte particulièrement attractive. Parc non aligné avec la ZPS sur les axes de migration 
principal et secondaire 

Non significative 

Gaviiformes 

Plongeon arctique 1-5 ind. Hivernant Non significative Non observé Hivernant très rare dans la ZPS / Aucun habitat attractif pour l'espèce à proximité directe de E3 Non significative 

Plongeon catmarin 1-5 ind. Hivernant Non significative Non observé Hivernant très rare dans la ZPS / Aucun habitat attractif pour l'espèce à proximité directe de E3 Non significative 

Plongeon imbrin 1-5 ind. Hivernant Non significative Non observé Hivernant très rare dans la ZPS / Aucun habitat attractif pour l'espèce à proximité directe de E3 Non significative 

Gruiformes Grue cendrée 5 000 - 20 000 
ind. 

Migrateur Inférieure ou égale 2 % 6 migrateurs observés en migration 
directe 

Site éolien n'apparaît pas être une zone de halte particulièrement attractive. Parc non aligné avec la ZPS sur les axes de migration 
principal et secondaire 

Non significative 

Passeriformes 

Alouette lulu 
100-5000 ind. Hivernant Inférieure ou égale 2 % Non observé Espèce de petite taille exploitant un territoire de faible importance. Distance suffisante entre projet et ZPS Non significative 

200-800 cples Nicheur Inférieure ou égale 2 % 6 territoires identifiés dans l'AEI Espèce de petite taille exploitant un territoire de faible importance. Distance suffisante entre projet et ZPS Non significative 

Bruant ortolan 1-10 ind. Migrateur Non significative Non observé Site éolien n'apparaît pas être une zone de halte particulièrement attractive. Parc non aligné avec la ZPS sur les axes de migration 
principal et secondaire/ migrateur rare 

Non significative 

Gorgebleue à miroir 1-10 ind. Migrateur Non significative Non observé Site éolien n'apparaît pas être une zone de halte particulièrement attractive. Parc non aligné avec la ZPS sur les axes de migration 
principal et secondaire/ migrateur rare 

Non significative 

Pie-Grièche écorcheur 500-1000 cples Nicheur Inférieure ou égale 2 % Un territoire identifié dans l'AEI Espèce de petite taille exploitant un territoire de faible importance. Distance suffisante entre projet et ZPS Non significative 

Pipit rousseline 1-5 ind. Migrateur Non significative Non observé Site éolien n'apparaît pas être une zone de halte particulièrement attractive. Parc non aligné avec la ZPS sur les axes de migration 
principal et secondaire/ migrateur rare 

Non significative 

Pélécaniformes 

Aigrette garzette 1-10 ind. Migrateur Non significative Non observé Distance des étangs les plus attractifs vis-à-vis de l'éolienne E3 suffisante Non significative 

Grande Aigrette 5-50 ind. Hivernant Inférieure ou égale 2 % Non observé Hivernant rare dans la ZPS Non significative 

Héron pourpré 1-10 ind. Migrateur Non significative Non observé Distance des étangs les plus attractifs vis-à-vis de l'éolienne E3 suffisante Non significative 

Piciformes Pic noir 50-100 cples Sédentaire Inférieure ou égale 2 % 3 territoires identifiés dans l'AEI Espèce de petite taille exploitant un territoire de faible importance. Distance suffisante entre projet et ZPS Non significative 

Podicipédiformes Grèbe esclavon 1-5 ind. Hivernant Non significative Non observé Hivernant très rare dans la ZPS / Aucun habitat attractif pour l'espèce à proximité directe de E3 Non significative 

Strigiformes 

Chouette de Tengmalm 2-10 cples Sédentaire Inférieure ou égale 2 % Non observé Espèce rare, non observée / risques de chocs avec les pales des éoliennes très faibles Non significative 

Grand-Duc d'Europe 1-2 ind. Migrateur Non significative Nicheur possible l'AER Migrateur rare Non significative 

Hibou des marais 1-2 ind. Migrateur Non significative Non observé Migrateur rare Non significative 
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5.7 Conclusion de l’étude d’incidence Natura 2000 

Six sites du réseau Natura 2000 sont présents dans un périmètre de 15 kilomètres autour du projet 

de parc éolien du Mont du Transet – E3. Ces sites Natura 2000 sont soit des secteurs de protection d’oiseaux 

(ZPS) soit intimement liés à la préservation d’habitats humides et aquatiques (différentes vallées et tourbières 

identifiées).  

Il a été montré que la zone des travaux n’était pas connectée directement au réseau par des 

écoulements permanents et que les risques de pollution restaient très faibles. De plus, la distance entre le 

tronçon du cours d’eau le plus proche des travaux et les ZSC rend la probabilité d’impact de type amont/aval 

très réduite. 

Parmi les espèces non inféodées aux milieux aquatiques et ayant une capacité de déplacement 

importante, seuls les chiroptères et les oiseaux sont concernés. Parmi eux, plusieurs espèces présentes sur 

le site du Mont du Transet – E3 sont également présentes dans les ZSC et ZPS. Comme cela a été démontré 

dans les différentes analyses, les potentialités que les populations présentes sur les sites Natura 2000 

viennent se déplacer jusque sur le secteur du parc éolien sont limitées. Le risque d’incidence du projet du 

Mont du Transet – E3 sur les populations d’oiseaux, de mammifères (terrestres et chiroptères), ou insectes 

et amphibiens des sites Natura 2000 est jugé non significatif.  

 

Par conséquent, le futur parc éolien du Mont du Transet – E3 n’aura pas d’effet notable 

dommageable sur les espèces patrimoniales et habitats d’intérêt ayant conduit au classement des 

différents sites Natura 2000. Le projet est compatible avec les dynamiques des populations et des 

habitats et n’est pas de nature à remettre en cause l’état de conservation des sites Natura 2000. De 

fait, aucun impact significatif ni aucune incidence du projet sur les sites Natura 2000 n’est à attendre. 
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 Partie 6 : Mesures d’évitement et de réduction 
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D'après l'article R-122-4 modifié par Décret n°2016-1110 du 11 août 2016, l’étude d’impact doit 

contenir : « 8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

- éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les 

effets n'ayant pu être évités ; 

- compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la 

santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces 

effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, 

de l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments mentionnés 

au 5° ainsi que d'une présentation des principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs 

effets sur les éléments mentionnés au 5° ; 

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation 

proposées ; 

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et 

évaluer les incidences notables sur l’environnement. » 

 

Les différentes études et préconisations réalisées dans le cadre de l’élaboration de l’étude d’impact 

ont participé au dimensionnement du projet retenu. Cette partie du rapport permet de présenter les mesures 

d'évitement, de réduction, de compensation, d'accompagnement et de suivi qui ont été acceptées par le 

maître d’ouvrage pour favoriser l’intégration du projet au sein des milieux naturels.  

Certaines d'entre elles ont déjà été exposées dans les parties précédentes puisqu'elles ont été 

intégrées dans la conception du projet et elles sont reprises dans le chapitre 6.1, d'autres sont à envisager 

pour les phases de construction, d'exploitation et de démantèlement à venir (cf. chapitres 6.4, 6.5 et 6.6). 

Les diverses mesures prises dans le cadre du développement du projet sont définies selon un principe 

chronologique : 

Mesure d’évitement : mesure intégrée dans la conception du projet, soit du fait de sa nature même, 

soit en raison du choix d’une solution ou d’une variante d'implantation, qui permet d’éviter un impact sur 

l’environnement. 

Mesure de réduction : mesure pouvant être mise en œuvre dès lors qu’un impact négatif ou 

dommageable ne peut être supprimé totalement lors de la conception du projet. S’attache à réduire, sinon à 

prévenir l’apparition d’un impact. 

Mesure de compensation : mesure visant à offrir une contrepartie à un impact dommageable non 

réductible provoqué par le projet pour permettre de recréer globalement, sur site ou à proximité, la valeur 

initiale du milieu. 

 

Mesure d'accompagnement et de suivi : autre mesure proposée par le maître d'ouvrage et 

participant à l'acceptabilité du projet ou mesure visant à apprécier l'efficacité des mesures et les impacts réels 

lors de l'exploitation. 

Afin d'assurer leur efficience dans la durée, l'essentiel des renseignements suivants est associé à 

chacune des mesures : 

La présentation des mesures renseignera les points suivants : 

- Nom de la mesure 

- Impact potentiel identifié 

- Objectif de la mesure et impact résiduel 

- Description de la mesure 

- Coût prévisionnel 

- Echéance et calendrier 

- Identification du responsable de la mesure 

- Modalités de suivi le cas échéant 

 

Figure 1 : Démarche Eviter, Réduire, Compenser 
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 Les mesures environnementales prises pour supprimer ou réduire les impacts du projet sont 

présentées dans l’étude d’impact. La mise en place de ces mesures illustre la démarche du porteur de projet 

quant au souhait de réaliser un projet tenant compte des aspects naturalistes. L’impact du projet éolien sur 

les sites Natura 2000 étant jugé non significatif, ces mesures n’ont pas une répercussion directe sur les sites 

Natura 2000 mais tendent à améliorer le bilan environnemental du projet du Mont du Transet – E3 et de fait 

s’inscrivent dans une démarche plus globale de respect des Milieux naturels. 

 Les tableaux suivants synthétisent les mesures d’évitement, de réduction et de suivi prises pour 

améliorer le bilan environnemental du parc éolien dans le cadre de l’étude du milieu naturel, de la faune et la 

flore. 

 

 

Tableau 15 : Mesures d'évitement et de réduction prises pendant la phase de conception du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Numéro Impact brut identifié Type de mesure Description 

Mesure MN-Ev-1 Destruction d’habitats humides Evitement Evitement d’une partie habitats humides (prairies et réseau hydrographique) présentant un enjeu 

Mesure MN-Ev-2 Modification des continuités écologiques / Perte d’habitats 
Evitement / 
Réduction 

Optimisation de l’implantation et du tracé des pistes d’accès afin de réduire le défrichement et le déboisement 

Mesure MN-Ev-3 Perte d’habitat pour les oiseaux Evitement Ecartement vis-à-vis des zones de reproduction probable du Milan royal, du Faucon pèlerin dans la vallée du Taurion (zone tampon) 

Mesure MN-Ev-4 Perte d’habitat pour les oiseaux et les chiroptères Evitement 
Optimisation du tracé des pistes d’accès afin de réduire le défrichement 
Utilisation optimale des chemins existants 

Mesure MN-Ev-5 

Mortalité des oiseaux 

Evitement 
Implantation parallèle à l’axe de migration et emprise réduite du parc sur l’axe de migration principal (nord-est/sud-ouest) : inférieur à 
deux kilomètres 

Mesure MN-Ev-6 Réduction Trouée entre deux lignes d’éoliennes supérieur à 800 mètres 

Mesure MN-Ev-7 Réduction Espace libre minimal entre deux éoliennes supérieures à 400 mètres en comprenant les zones de survol des pales 

Mesure MN-Ev-8 

Mortalité et perte d’habitat de la faune terrestre 

Evitement Evitement du secteur d’inventaire du Chat forestier et de l’Écureuil roux 

Mesure MN-Ev-9 Evitement Evitement des zones de reproduction d’amphibiens identifiées 

Mesure MN-Ev-10 Evitement Evitement des zones de reproduction d’odonates identifiées 
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Tableau 16 : Synthèse des mesures prises pour le milieu naturel pendant la phase de chantier 

 

 

 

Tableau 17 : Synthèse des mesures prises pour le milieu naturel pendant la phase d’exploitation 

 

 

 

 

 

 

Numéro Impact brut Type Impact résiduel Description Coût Planning Responsable 

Mesure MN-C1 Impacts du chantier Réduction Non significatif Management environnemental du chantier par le maître d'ouvrage 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

Du début à la 
fin du chantier 

Maître d'ouvrage 

Mesure MN-C2 
Mortalité et dérangement 
oiseaux et chauve-souris 

Destruction d’habitats 
Réduction Non significatif Suivi écologique du chantier Environ 1 000 € 

En amont et 
pendant le 

chantier 
Maître d'ouvrage / Ecologue 

Mesure MN-C3 
Dérangement de la faune 

locale 
Réduction Non significatif Choix d'une période optimale pour la réalisation des travaux - Chantier 

Responsable SME / Maître 
d'ouvrage 

Mesure MN-
C3bis 

Dérangement des 
chiroptères 

Réduction Non significatif Choix d'une période optimale pour l’abattage des arbres - Chantier 
Responsable SME / Maître 

d'ouvrage 

Mesure MN-C4 
Mortalité des chauves-

souris et d’Écureuils roux  
Evitement Non significatif Visite préventive de terrain et mise en place d’une procédure non-vulnérante d’abattage des arbres creux 1 500 € par arbre 

En amont de 
l’abattage des 

haies 
Maître d'ouvrage - Ecologue 

Mesure MN-C5 
Mortalité directe des 

amphibiens 
Évitement / 
Réduction 

Non significatif Mise en défens des zones de terrassement et de fouilles au niveau des fondations de l’éolienne. 500 € 

Pendant le 
chantier 
jusqu’au 

recouvrement 
des fouilles 

Maître d'ouvrage - Ecologue 

Mesure MN-C6 
Perte d’habitat potentiel 

pour les coléoptères 
xylophages 

Evitement Non significatif Conservation de troncs d’arbres morts abattus 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

Chantier 
Responsable SME / Maître 

d'ouvrage 

Mesure MN-C7 
Apports exogènes de 

plantes invasives 
Evitement Non significatif Eviter l’installation de plantes invasives - Chantier 

Responsable SME / Maître 
d'ouvrage 

Mesure MN-C8 

Destruction de boisement 
patrimonial pour les 

chiroptères, les oiseaux 
et la faune terrestre 

Compensation 
Accompagnement 

Non significatif Compensation des zones chênaies défrichées et déboisées 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

Chantier 
Responsable SME / Maître 

d'ouvrage 

Numéro Impact brut Type 
Impact 

résiduel 
Description Coût Planning Responsable 

Mesure MN-E1 Attrait des chiroptères Réduction Non significatif Adaptation de l'éclairage du parc 
Intégré aux frais 

d'exploitation 
Durant toute 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure MN-E2 
Collision/ 

barotraumatisme 
Réduction Non significatif Programmation préventive du fonctionnement de l’éolienne adaptée à l'activité chiroptère 

Intégré aux frais 
d'exploitation 

Durant toute 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage - 
Expert indépendant 

Mesure MN-E4 - Suivi - Suivi règlementaire ICPE du comportement et de la mortalité post-implantation 35 000 € par an 
1 fois pendant les 3 

premières années puis 
tous les 10 ans 

Maître d'ouvrage - 
Expert indépendant 
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